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Le fonctionnement des institutions démocratiques en Ukraine

Amendement1 n° 18

Dans le projet de résolution, paragraphe 2, remplacer le mot «consécutif» par le mot «menant».

Déposé par:

HUNKO Andrej, Allemagne, GUE
CHRISTODOULOPOULOU Anastasia, Grèce, GUE
GROTH Annette, Allemagne, GUE
KOX Tiny, Pays-Bas, GUE
LOUCAIDES George, Chypre, GUE
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